
 
  

 

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES APPALACHES 
MUNICIPALITÉ DE KINNEAR'S MILLS 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Kinnear's Mills, 
tenue le 1 juillet 2025, à 19 h 00, au lieu habituel des sessions dudit, sis au 120, rue des 
Églises, à Kinnear's Mills, Qc, G0N 1K0; 

Sont présents à cette séance les membres du conseil suivants : 

Siège #1 - Robert Sanfaçon 
Siège #2 - Roger Gosselin 
Siège #3 - Joanne LaBranche 
Siège #4 – Poste vacant 
Siège #6 - Michelle Blais 

Est absent: 
Siège #5 - James Allan 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, monsieur Marquis Bédard. 
Alexandra Gosselin, directrice générale et greffière-trésorière, assiste 
également à cette séance. 

1 -   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

 
2025-07-103  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Monsieur le Maire ouvre la séance à l'heure prévue et il invite les élus à prendre 
considération de l'ordre du jour proposé. 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE
  3.1 - Acte de servitude
 4 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE

SUR LA PROPOSITION DE: Mme Michelle Blais 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMTÉ DES CONSEILLERS: 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté. 
 
ADOPTÉE 

  3 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2025-07-104  3.1 - Acte de servitude 



ATTENDU QUE la municipalité de Kinnear's Mills a mandaté Hydro-Québec afin de 
prolonger le réseau électrique pour desservir la rue Jamieson; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec et Bell Canada doivent obtenir des droits réels et perpétuels 
consistant le droit de placer, exploiter, entretenir, réparer, remplacer, construire, ajouter 
et inspecter sur les terrains de la rue Jamieson; 

SUR LA PROPOSITION DE: Mme Michelle Blais 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills autorise le maire, M. Marquis Bédard et la 
directrice générale, Mme Alexandra Gosselin à signer tout document au nom de la municipalité 
pour accorder ces servitudes sur les terrains de la rue Jamieson. 

ADOPTÉE 

2025-07-105  4 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
SUR LA PROPOSITION DE: M. Robert Sanfaçon 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 
 
Que la présente séance soit levée, à 19 h 08. 
 
ADOPTÉE 
 

 
_____________________________ 
Alexandra Gosselin 
Directrice générale / Greffière-Trésorière 

  

_____________________________ 
Marquis Bédard 
Maire 

Je, Marquis Bédard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal ». 

 
 


